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D’altérité à violences. Petit lexique à l’usage de tous, publié en 2014 aux éditions La 

Muette/Le Bord de l’eau. Elle a par ailleurs écrit : La question de l’IVG, étude 

comparée entre la France et l’Irlande : moments, enjeux, débats (1972-

2012), mémoire de Master I codirigé par Christine Manigand (Histoire politique) et 
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multiniveaux à la représentativité problématique, mémoire de Master II dirigé par 
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Résumé : Cette communication a pour objectif de revenir sur les réseaux, les 

opportunités et les modes d’organisation qui permettent la création du Lobby 

Européen des Femmes en 1990 puis sa prise de position abolitionniste forte, malgré le 

nombre et l’hétérogénéité de ses membres nationaux. On reviendra d’abord sur la 

formation de la structure qui prend racine dès les années 1970 à la Commission 

européenne et dans d’autres réseaux comme le Mouvement Européen. Puis on 

s’intéressera à l’évolution de la position du lobby sur la prostitution : des difficultés 

qu’ont les associations féministes à trouver du consensus sur la question, à la manière 

dont le lobby parvient malgré tout à émettre une position abolitionniste en 1998 et à la 

faire diffuser depuis par les associations issues des états-membres les plus 

réglementaristes. 
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